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Communiqué de presse 
 
 

Toulouse le 2 décembre 2009 
 

LA SANTE AU TRAVAIL N’EST PAS UNE MARCHANDISE 
 
Les orientations de la réforme de la prévention en Santé au Travail vont être 
présentées aux partenaires sociaux du Conseil d’Orientation sur les 
Conditions de Travail (COCT). 
 
Jusqu’alors, la mission confiée aux médecins du travail, accompagnés par 
les infirmiers et d’autres professionnels de santé au travail dans le cadre de 
la pluridisciplinarité, était « d’éviter toute altération de la santé des 
travailleurs du fait de leur travail ». Le rôle des services de santé au travail 
était de mettre à leur disposition les moyens nécessaires au déploiement de 
leur action. Aujourd’hui, Monsieur Xavier DARCOS veut, en accord avec le 
MEDEF, inverser cette logique en confiant des « missions » aux services de 
santé au travail, gérés par les employeurs. Les professionnels de santé 
seront alors réduits au rôle de simples exécutants de décisions qui leurs 
seront imposées dans un objectif de gestion des risques, plutôt que de 
véritable prévention. 
 
Les employeurs, adeptes de l’économie libérale de marché sont maintenus 
dans leur rôle de gestionnaires des Services de Santé au Travail, cumulant la 
maîtrise des moyens et des orientations de prévention. 
 
L’Etat ne doit pas confier les missions de prévention des risques 
professionnels à ceux qui les génèrent. 
C’est comme si on confiait la prévention des cancers professionnels aux 
représentants de l’industrie chimique ! 
 
Il faut savoir raison garder et ne pas attribuer des missions d’ordre public 
social à l’économie de marché.  
 

Halte à la marchandisation de la prévention médicale ! 
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